
 

 

Accord-cadre N°14AC08 relatif à l’étude, la détermination et la production des limites maritimes 
pour la France métropolitaine et les DOM. 

Mise en œuvre Terra Maris / Réseau Allegans  
 

 
 

 

LIMITE TRANSVERSALE DE LA MER (LTM) 

CANAL DE PASSERIN 
Département de LA MANCHE (50) / Commune de  MONTMARTIN-SUR-MER (50590) 

Texte juridique de référence : Décret du 27 novembre 1857 

Limite Observations 

Face aval de la digue de 
Montmartin 

Aspects juridiques : Texte original non obtenu (Source : liste ministérielle 2002) 

Aspects géographiques : 
Digue de Montmartin non mentionnée sur Scan Littoral et carte marine. 
Positionnement impossible sans investigations complémentaires. La limite proposée se 
base sur la donnée SIG produite par la DML50 (cf capture d’écran ci-dessous). Limite 
confirmée par donnée SIG transmise par la DDTM50 en avril 2017. 

Positionnement douteux (incertitude > 500 mètres) 
Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en bleu sur la capture d’écran) : 

 


